
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P469_2020

Date : 30/12/2020

OBJET : Etudes pour mise en place d'un programme d'actions sur l'aire d'alimentation
de forages et caractérisation d'une zone humide de captages d'eau

Exposé

La Communauté d’Agglomération le Cotentin a lancé une consultation pour la réalisation par
un  bureau  d’études,  d’une  étude  visant  à  délimiter  l’aire  d’alimentation  des  forages  et
captages  de  la  Communauté  d’Agglomération  le  Cotentin,  à  évaluer  les  risques  et  les
pressions, puis en fonction des résultats, à élaborer un programme d’actions pour améliorer
la  ressource en eau.  Une étude de caractérisation  de la  zone humide est  à réaliser  en
application de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement.

A ce titre, un appel d'offres ouvert a été lancé le 29 mai 2020 en application des articles
R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique en vue de conclure
deux marchés publics de prestations intellectuelles avec une date limite de réception des plis
fixée au 17 juillet 2020 à 12 heures.

La consultation a été allotie de la manière suivante :

N°des
lots

Objet
Forages et captages

concernés
Secteur concerné

1

Études  pour  la  mise  en  place  d’un
programme  d’actions  sur  l’aire
d’alimentation  et  caractérisation  d’une
zone humide de captages d’eau

Forages de
l’Asselinerie

Commune de Cherbourg-en-
Cotentin

2
Études  pour  la  mise  en  place  des
programmes  d’actions  sur  les  aires
d’alimentation

Forages F12,
F12 bis et F14

Commune de Sainte-Croix-
Hague

Captage C1 de la Belle
Fontaine

Commune de Grosville

Captages du Prieuré Commune de Clitourps
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Les prestations sont divisées en tranches : 
 
Lot  n°  1  :  Études  pour  la  mise  en  place  d’un  programme d’actions  sur  l’aire  d’alimentation  et
caractérisation  d’une  zone  humide  de  captages  d’eau  –  Forages  de  l’Asselinerie,  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin

Tranche Ferme

Délimitation de l’aire d’alimentation et détermination de la vulnérabilité -
Étude des pressions et évaluation des risques

 Modélisation des flux polluants

 Caractérisation d’une zone humide de captage d’eau

Tranche
Optionnelle 1 

 Suivi Faunistique et Floristique sur 3 ans

Tranche
Optionnelle 2 

 Élaboration du programme d’amélioration de la qualité de l’eau

Lot n° 2 : Études pour la mise en place d’un programme d’actions sur l’aire d’alimentation – Forages
F12, F12 bis et F14  Commune de Sainte-Croix-Hague, Captage C1 de la Belle Fontaine  Commune de
Grosville, Captages du Prieuré  Commune de Clitourps

Tranche Ferme Délimitation des aires d’alimentation et détermination de la vulnérabilité
Étude des pressions et évaluation des risques

Tranche
Optionnelle 1 

 Modélisation des flux polluants

Tranche
Optionnelle 2 

 Élaboration des programmes d’amélioration de la qualité de l’eau

Au terme de l’analyse des offres, l’entreprise ci-dessous présente les offres économiquement
les  plus  avantageuses  au  regard  des  critères  de  jugement  des  offres  énoncés  dans  le
règlement de la consultation :

- Lot  1  SUEZ  CONSULTING  –  Parc  de  l’Ile  –  15/27  rue  du  Port  92022
NANTERRE CEDEX

PRIX HT Proposition financière (HT)  
TRANCHE FERME 50 290,00 €
Tranche Optionnelle 1 19 720,00 €  
Tranche Optionnelle 2 6 360,00 €  
TOTAL TF + TO 76 370,00 €  

- Lot  2  SUEZ  CONSULTING  –  Parc  de  l’Ile  –  15/27  rue  du  Port  92022
NANTERRE CEDEX
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PRIX HT Proposition financière (HT)
TRANCHE FERME 55 040 €
Tranche Optionnelle 1 33 050 €
Tranche Optionnelle 2 8 790 €
TOTAL TF + TO 96 880 €

Aussi, il est proposé de signer les marchés avec l’entreprise indiquée ci-dessus.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la  délibération  DEL2020_180 du 8  décembre 2020 portant  délégation  de pouvoir  du
Conseil au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code de la Commande Publique,

Décide

- De signer les marchés pour  la  réalisation  des études de dangers des systèmes
d’endiguement dans les conditions suivantes :

Lot n°1 :  Études pour la mise en place d’un programme d’actions sur l’aire d’alimentation et
caractérisation d’une zone humide de captages d’eau – Forages de l’Asselinerie, commune de
Cherbourg-en-Cotentin

SUEZ CONSULTING – Parc de
l’Ile  15/27  rue  du  Port  92022
NANTERRE  CEDEX  pour  un
montant  de  76 370,00  €  HT
pour  une  durée  allant  de  la
notification  jusqu’à  la  fin
d’exécution  de  la  mission  en
fonction  des  tranches
affermies.

Tranche Ferme 50 290,00 € HT

Tranche  Optionnelle  1 :  Suivi
Faunistique et Floristique sur 3 ans

19 720,00 € HT

Tranche Optionnelle  2 :  Elaboration du
programme d’amélioration de la qualité
de l’eau

6 360,00 € HT

Lot  n°2 :  Etudes  pour  la  mise  en  place  d’un  programme  d’actions  sur  l’aire
d’alimentation – Forages F12, F12 bis et F14  Commune de Sainte-Croix-Hague, Captage
C1 de la Belle  Fontaine  Commune de Grosville,  Captages du Prieuré  Commune de
Clitourps
SUEZ  CONSULTING  –  Parc
de l’Ile 15/27 rue du Port 92022
NANTERRE  CEDEX  pour  un
montant  de  96 880,00  €  HT
pour  une  durée  allant  de  la
notification  jusqu’à  la  fin
d’exécution  de  la  mission  en
fonction  des  tranches
affermies.

Tranche Ferme 55 040,00 € HT
Tranche  Optionnelle1 :  Modélisation
des flux polluants

33 050,00 € HT

Tranche Optionnelle 2 : Elaboration des
programmes d’amélioration de la qualité
de l’eau

8 790,00 € HT
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- De dire que la dépense est imputée au budget Eau,

- De solliciter les subventions les plus larges notamment auprès de l’Agence de l’Eau
Seine Normandie,

- D'autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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